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Le chemin construit a une longueur d'environ 38 kilometres, quatre

grands ponts ou viaducs durent etre etablis.
1° Un viaduc sur une gorge pres de Remilly, longueur ibm, hauteur

3m,75.
2° Un viaduc sur une prairie entre Remillv et Bechv, longueur

150ra, hauteur 7m,20.
3° Un pont sur la Seille, longueur 45ra.
4° Un pont sur la Moselle, longueur 90m.
Sur un assez long parcours, il n'avait pas ete possible d'eviter des

mouvements de terre assez considörables et sur 5 */« kilometres on
avait du traverser une foret tres-touffue.

Une fois termine, le chemin de fer presente trois stalions d'arret
el de croisement, la plus forte rampe est de 25 O0/Oo-

Le plus petit rayon de courbure est de 190m, et le trace a öte fait
de facon que les parlies defectueuses puissent etre facilement corri-
gees si le chemin de fer devait etre conserve en temps de paix.

NOTE SUR LA FORTIFICATION.

M. le general Frossard, commandant du 2° corps francais de l'armee

du Rhin, vient aussi de publier sa brochure sur la campagne de
1870. C'esl la premiere partie d'un rapporl officiel, comprenant les
evenements depuis la döclaration de guerre jusqu'au blocus de Melz. Cet
öcrit, fort interessant et des plus instructifs, renferme entr'autres une
note sur la fortification que nous desirons faire connaitre ä nos
lecteurs. Les vues qui y sont exprimees onl d'aulant plus de poids que
l'auteur est non-seulement un general distingue mais un officier du
genie fort habile.

Apres avoir decrit la bataille d'Amanvilliers, ou de Gravelolte
selon la denomination prussienne, et la relraile de l'armee francaise
sur Melz, le general Frossard ajoute :

« L'armee avail donc fail un pas en arriere; ce n'ölait plus un
appui exterieur qu'elle demandait ä Metz, place de manceuvres, c'ötait
un refuge qu'elle venait chercher, sous la protection des forls, dans
le camp retranche de Melz.

Nous exposerons avec delails, dans la seconde parlie de notre
rapporl, ce qu'etaient les forls de Metz, au nombre de quatre seulement,
entrepris depuis dix-huit mois et ä peine en etat, alors, de resister
ä une altaque brusquee. Le 14 aoüt, jour du combat de Borny, ceux
de la rive droile, mal fermes ä la gorge, armes de quelques pieces
incomplelemenl approvisionnees, n'ayant pas encore leurs escarpes ä

l'abri de l'escalade, n'ötaient pas en silualion de tenir contre un coup
de main vigoureux, prepare par une cannonade prussienne. Ces forls
offraient cerlainement moins de garantie ä leurs döfenseurs que ceux
que nous avions enleves de vive force aux Russes ä Sebastopol dans
plusieurs circonstances. Si donc, le 14 aoüt, l'altaque faite par
l'ennemi n'avait pas rencontre devant eile une parlie de notre armee, et
si cette attaque eüt ete poussee rösolüment, comme une de celles
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que nous venons de rappeler, les deux forts de Saint-Julien et de
Queuleu auraient pu courir un grand danger.

A la verite, nos adversaires n'ont jamais essaye de nous enlever
aucun ouvrage defensif, aucun retranchement. Evitaienl-ils ces occa-
sions de mettre leurs fantassins corps ä corps avec les nötres? Nous
le croyons. Ce n'ölait pas lä leur specialite. Ils s'en dedommageaient
par assez d'autres avantages, sans compter meme la destruction des
villes par le feu et le canon.

Lorsque l'armee revint sous Metz, le 19 aoüt, comme les iravaux
avaient ele incessanls el tres actifs, les forts pouvaient dejä faire meilleure

conlenance. Mais, complets ou non, la question sur laquelle
nous reviendrons d'ailleurs, etait de savoir quel röle ils pouvaient et
devaient jouer. Personne ne met en doule que, pour la defense d'un
Etat, certaines forleresses ne doivent etre transformees en grandes
places de manceuvres et de depot, par la construetion d'une ceinture
de fort exterieurs, avances assez loin pour rendre vaines les tenlalives
de bombardement. On sait aussi que le choix des emplacements de
ces ouvrages doit etre delermine de teile sorte qu'ils puissent servir
de points d'appui efficaces et de jalons, pöur ainsi dire, ä des lignes
de bataille que l'armee nationale viendra occuper pour y attendre
l'attaque de l'ennemi. Ce qu'on n'ign.re pas non plus, c'est que
l'espace interieur, protege par cette ceinture de forls, ne doit devenir
un camp retranche, un refuge, que dans des circonstances malheu-
reuses, quand l'armee qui lenait la campagne a öte defaile, mise en
dösordre, ct dans un etat de desorganisation qui ne lui permet plus
de lutler au dehors.

Une enceinte de forls peul donc etre prejudiciable ou utile, suivant
l'usage qu'on en fera. Elle peut creer un peril grave, par l'allraction,
Yaspiration, en quelque sorte, que ce camp retranche exerce sur une
armee manceuvrant ä proximitö, plus ou moins battue, et qui, en
venant s'y refugier, sans y etre absolument contrainte, s'expose ä n'en
pouvoir plus sortir.

En poussanl ce raisonnemenl ä l'extreme, on est conduit presque
ä se demander si les forts de Metz, qui auraient ele d'une ulilile si

grande pour la defense de la place elle-meme, n'onl pas ete funestes
ä notre armee, qu'ils onf immobilisee.

II esl vrai que cetle armee, comme le marechal commandant en
chef l'a expose dans son Rapport sommaire, avait besoin de se
remettre de ses fatigues, ct de reconstiluer ses cadres en officiers de
tous grades. Le marechal annoncail aussi la resolution de sortir de
cette Situation le plus tot qu'il le pourrait, pour chercher ä se röunir
aux forces que commandait le marechal Mac-Mahon, el celte pensee
de ne s'immobiliser que momentanement elait dans tous les esprits.

A la suite de ces trois grandes lüttes qu'ils venaient de soutenir,
quelques jours de repos etaient, en effet, necessaires ä nos soldats,
avant qu'on püt leur faire prendre un röle d'offensive. Ils s'ötaient
bien battus, nous devons leur rendre justice; ils s'ötaient monlres
devoues, aclifs, obeissanls. On a dit, on a öcrit meme que, parmi
eux, l'esprit mililaire, la diseipline, avaient regu des alleintes. Nous
repondons que, malgre les efforts coupables des hommes qui, avanl
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la guerre et depuis longtemps dejä, excilaient l'armee ä l'insubordi-
nalion, ä l'oubli de ses devoirs, sa valeur morale n'avait pas encore
ete alleree. Les soldats n'ötaient ni indisciplines, ni degöneres, pas
plus que les chefs n'ötaient des ignorants et des incapables, et ne
meritaient les reproches qu'on n'a point cpargnes ä quelques-uns
d'entre eux.

Celles des causes de nos malheurs qui etaient afferentes ä l'armee
sont connues.

Nous avons peche surlout par l'insuffisance de forces numeriques
et de canons, par le manque d'organisation perfectionnee, de
preparation, de provision, d'instruction chez les uns, d'applicalion chez
les aulres, de modeslie chez tous.

L'observation faile plus haut sur le degre d'utilile ou de danger
des forts de Metz, semblera peut-elre un peu paradoxale; en toul
cas, eile n'a pas un sens general et eile ne peut infirmer en rien ce
principe, qu'il esl necessaire de transformer certaines forleresses en
grandes places de manoeuvres et de depöt. Cette transformation avait
ete commencöe avant la guerre; il faut avoir les moyens de la conti-
nuer et surlout ne pas faire ce qu'on a fail en 1868. On se rappeile,
en eitel, que, sur un etat de 110 millions de Iravaux de fortifications
reconnus urgents par lc Comile du genie, le Gouvernement n'osa pas
demander plus de 50 millions au Corps legislatif qui n'en accorda que
32, de teile sorte qu'on ne pouvail construire que quatre forls ä
Melz au lieu de cinq, deux ä Langres au lieu de qualre, un seul ä
Belforl au lieu de deux ou Irois, etc., et qu'il n'etait possible d'en
faire aucun ni ä Meziöres, ni ä Besancon, ni ä Toulon, etc.

Cette question des fortifications nous parait comporler quelques
developpemenls.

On a crilique, injuslement suivant nous, le corps des ingenieurs
francais et le Comile du genie. Dans un travail d'un haut interöt sur
l'organisation militaire de l'Allemagne (1), se trouve le paragraphe
suivant. « Avant la campagne de 1870, le Comile du genie soulenait
» que nos forteresses n'ötaient pas trop nombreuses. qu'elles pouvaienl
» resislcr ä l'ariillerie nouvelle, et ne voulait pas convenir que la
» moitie de nos places fortes aurait du elre dömolie, el l'autre moilie
b reconstruite dans le sysleme qui a fait d'Anvers une des premieres
i) places fortes du monde. »

Un öcrivain militaire distingue (2), apres avoir fait remarquer avec
raison que la defense d'un certain nombre de places fortes elait
impossible dans leurs conditions actuelles el que l'ennemi a pu les
reduire en se bornanl ä les hombarder, ajoute ceci : « Voilä ce qu'il
« etait facile de prevoir, voilä ce qu'on a pronoslique; mais personne
« n'a voulu entendre la voix de la raison.... Le corps du genie porle
« la plus lourde part de responsabilite dans celte question. Les con-
« dilions de l'ariillerie avaienl gravement change, le genie n'a pas
« modifie le Systeme des fortifications.... espr.il de routine, altache-

(1) Note sur l'organisalion militaire de Ja Confederation de l'Allemagne du Kord.

- Wilhelmshoehe, 1871.

(2) La reforme de l'armee, par le colonel d'elat major Lewal. — Paris, 1871.
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« ment k la tradition persistance dans une voie que toul demon-
€ trait fausse el dangereuse... le culte de Vauban passe ä l'ötatido-
« lätrique. Les armes onl beau etendre leur portee, le front de
« fortification est reste de 400 melres. Le fetichisme ä l'ögard de
« Vauban faisait repousser, en France, les idees nouvelles.... Les
« ingenieurs sonl coupables.... La France n'etait pas dotee de camps
« retranches. En 1867, on se decida enfin ä en faire un ä Metz.... »

II n'est pas hors de propos de repondre ä ces diverses criliques.
Le corps du genie francais savait parfaitement que les places,

petites ou grandes, qui ne sont pas protegees aujourd'hui par une
premiere ligne de defense, formee d'ouvrages jetes plus ou moins loin en
avant, ne peuvent faire une resistance serieuse ni longue contre des

moyens puissanls d'attaque par l'artillerie nouvelle. Si nous avions
besoin d'insister k cet egard, il nous suffirait de citer quelques mots
des considerations que prösentait le Comile du genie, ä l'appui de la
demande de 110 millions faite par lui, en 1867, pour travaux de
fortifications.

« Par suite des perfectionnements de l'artillerie, disait-il, les
« hauteurs que leur eloignement rendail aulrefois peu ä eraindre,
« pour la defense d'une place, sont devenues aujourd'hui lellement
« dangereuses, qu'on ne peut se dispenser de couvrir eompletement
« les murs d'escarpe, les terre-pleins, les magasins ä poudre surtout,
« les manoeuvres d'eau, et souvent meme d'oecuper ces hauteurs
« afin que l'assiegeant ne puisse, de loin et des son arrivee devant
ä la place, ruiner ies defenses, detruire les elablissements mililaires
« et jeter le dösordre dans l'interieur de la ville

« Mais il ne suffit pas de pröserver les villes et leurs fortifications,
« il importe aussi d'avoir, pourappuyer les manoeuvres d'une armee
« defensive, un certain nombre de places de premier ordre, solide-
« ment organisees, de facon ä pouvoir servir de pivots slralegiques,
tf- et, dans ce but, il faut les envelopper de forts detaches oecupant les
« positions dominantes et dangereuses.

« Une consequence de ce sysleme de defense devra etre ne-
« cessairement la suppression de pelites places devenues, sinon com-
« pletement inutiles, du moins d'une importauce tres secondaire. »

Tels sont les prineipes qu'on avait commence ä appliquer depuis
quelques annees avec les ressources restreinles dont on disposait. Si
les camps reiranches ont une puissance incontestable, il est tres vrai
aussi, comme le dit M. le colonel Lewal, qu'on le sait depuis longtemps.
Les camps retranches ne sont pas plus anlipalhiques aux disciples
de Vauban, qu'ils ne l'etaient ä Vauban lui-meme; car c'est lui qui,
le premier, les a proposes en France, preconises, recommandös (1).
Son premier memoire sur cette grave question date de 1696; mais,
auparavanl dejä, il avait pralique dans ce sens, noiamment cn 1694 ä
Dunkerque, et il avait de la peine ä faire admettre ses idees. « Je
sais, ecrivait-il, le 10 decembre 1704, ä M. Le Pelletier, directeur
general des fortifications, « je sais que cela n'est pas du goüt du Roi,

(1) Voir Augoyat. — Apercu historique sur les fortifications et les ingenieurs,
tome 1.
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« non plus que de ses generaux qui lui ont fait une desagreable
« peinture des camps reiranches; c'est qu'ils ne les enlendent
« pas. Je ne sais pas comment ils persistent si longtemps dans cette
« erreur-lä, vu les belies lecons que les Allemands leur en donnent
« tous les jours. »

En janvier 1705, Vauban lut au Roi un memoire sur les camps
reiranches dans lequel il disait : « II serait fort ä desirer que le Roi
« voulüt y entrer un peu plus qu'il ne fait (dans ces idees), car je
« vois que nous allons tomber dans une guerre defensive oü on nous
« fera voir bien du pays, si on ne s'accoulume pas davantage ä cette
« manierede guerroyer, pour laquelle je vois qu'on est d'une extreme
« ignorance en France, d'autant plus dangereuse que jusqu'ici on a
« recu loutes les propositions que j'ai faites ä cet egard comme au-
« lant d'absurdites qui ne meritaient pas d'etre ecoulees. Dieu veuille
« quej'aie torl! »

Ainsi, il est bien entendu que les camps retranches ne sont pas
d'une invention röcente et que dejä, sous Louis XIV, les propositions
utiles ne se faisaient pas jour facilement. A cette epoque, c'ötait le
Roi qui n'enlrail pas assez.. De nolre temps, ce sonl les assemblees
deliberanles, les commissions des budgets, qui souvent n'entrent pas
du lout et refusenl l'argent qu'on leur demande. Aux momenls des
crises politiques, les cordons de la bourse se desserrent un peu, il est
vrai. Ainsi, en 1831, on commence les fortifications de Lyon, vöritable
camp retranche; on entreprend aussi celui de Paris, mais on en in-
terrompt bienlöl les travaux, par suite d'un defaut d'accord sur le
sysleme ä suivre el on ne les reprend qu'en 1841, en faisant ä la fois
une enceinle de sürete et une ceinture de dix-huits forts. Cös forts,
sans doute, eussent ete etablis dans des conditions plus favorables de
defense generale, s'ils elaient venus au monde trente ans plus tard,
et les emplacemenls de quelques-uns eussent etö mieux choisis; mais
ils n'en constituaient pas moins un tres bon camp retranche qui, ,en
definitive, vient de faire son devoir, puisqu'il a empeche les Prussiens

d'entrer dans Paris. Que ceux qui, sur ces questions, attribuent
aux ötrangers tant d'intelligence, d'aclivite et d'habilete et accusent la '

France de « routiner sans cesse », veuillent bien nous dire en quel
point de l'Europe ils auraient trouve un camp retranche qui se com-
portät mieux que celui de Paris. Ce ne serait, ä coup sür, ni ä

Anvers, ni ä Mayence, ni ä Ulm, ni ä Olmütz, ni ä Verone. Nous discu-
terons toul cela prochainement; mais revenons ä notre Ihese.

On nous a eile Toulon, oü le corps du genie, dit-on, s'est bome ä
faire une enceinte qui, seule (et c'est vrai), n'empecherait pas le"
bombardement des ötablissemenls si precieux de la marine nationale.
Mais l'honorable crilique ignore donc qu'on a beaucoup travaille aussi
et qu'on travaille encore en ce moment ä fortifier la montagne du
Faron, clef de la positfon de Toulon, et que si les forts projetes pour
former une ligne de defense avancee ä l'Est et une ä l'Ouest, ne sont
pas execules encore, c'est que l'argent a manque? Queslion de
budget et non pas question d'ingenieurs. Le fetichisme ä Vegard de
Vauban n'y esl pour rien. Les ingenieurs frangais conlinueront ä se
lenir ä la hauteur des circonstances. Ils sauront, si on le veut bien
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et si les allocations budgetaires le leur permeltent, complöter ou creer
les places de manceuvres, les camps retranches necessaires pour re-
constituer la ligne de defense dont notre pays a besoin, mais qu'on
n'oublie pas ceci : II ne suffit pas de construire des fortifications, il
ne suffit pas qu'une forteresse soit, comme on suppose Anvers, » une
des premieres places fortes du monde ; » il faut encore y mettre une
garnison, du canon jeune, des vivres, des munitions, un gouverneur
qui sache se defendre et imposer ä la population civile l'oböissance et
la resignation. On n'avait malheureusement pas pourvu ä toutes ces
necessites dans certaines places que les Allemands nous ont enlevees.

II en est un peu de cela comme des Iravaux eux-memes. On ne
s'en oecupe plus, une fois les crises politiques passees; on n'y pense
plus, on n'a plus d'argent ä consacrer aux besoins. Puis, le danger
revient, on se remet ä l'ceuvre.... trop tard; et, pour nous servir
d'une expression mise ä la mode, on est surpris en flagrant delit de
fortification, comme aussi en flagrant delit d'approvisionnnements, de
mobilisation el de mouvements d'armöes. En sera-t-il de meme dans
l'avenir? Esperons que non.

Encore un mot en reponse aux critiques. Jamais Ie Comile du genie
n'a soutenu que les places fortes n'elaient pas trop nombreuses en
France; et son opinion sur ce point est si nette que, s'il pouvait
prendre ä la main, pour ainsi dire, quelques-unes de ces places et
les porter (sans leurs habitants) aulour de telles positions que nous
savons, il le ferait en toule hate, %t il croirait faire une chose
eminemment utile.

On a declasse un bon nombre de places, il y a quelques annees; on
devra proposer d'en declasser d'autres encore, ce n'est pas douleux;
mais, ce qui arrete, c'est qu'en abandonnant ces fortifications, il faut
aussi les demolir afin qu'elles ne servent pas ä l'ennemi en cas d'inva-
sion du territoire. Or, quand l'argent manque pour les Iravaux neufs,
peul-on demander au budgel des sommes imporlantes pour deman-
teler les places declassees? La venle des terrains peut-elle y pourvoir?

Tres rarement, car leur vente n'est realisable que si les remparts

sont ou seront demolis ; et cette condition ne peut etre remplie
que dans quelques villes industrielles ou etouffant dans leur enceinle.
Pour les autres, la demolition ne s'opere pas; les fortifications de-
meurenl debout, et leurs terrains ne trouvent pas d'aeheteurs. Les
exemples ä citer abondent.

Nous reviendrons sur toutes ces questions, elles en valent la peine.
Au reste, on ne doit pas se plaindre qu'elles soienl controversees.
Nous sommes ä une epoque et dans des circonstances oü il imporle
d'accueillir, de provoquer meme loules les discussions sericus3S et
eclairees. *

QUELQUES REFLEXIONS SUR DE NOUVEAUX PROJETS DE DEFENSE
DE LA FRANCE.

Les journaux de Parte disent que 1'administralion de la guerre fait
etudier, avec aulanl d'aelivite que de soin, un nouveau dispositif de
forteresses pour la defense de la France. Ce nouveau projet, coneu
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